
VILLE DE QUIMPER 

CONSEIL MUNICIPAL 

__________ 

Séance du 1er octobre 2020 

Rapporteur : 

 Madame Doriane LE 

TREUST 

 

N° 44 

 

 

 

 

Subvention exceptionnelle Liban 

__________ 

 

La ville de Quimper souhaite, au travers de sa ligne budgétaire aux associations 

de Solidarité Internationale et Droits de l’Hommes, aider le Liban suite à la catastrophe 

qu’elle a traversée le 4 août 2020, par le versement d’une subvention exceptionnelle de 

5 000 €. 
*** 

 

Suite à l’explosion ayant eu lieu le 4 août 2020 à Beyrouth, 300 000 personnes sont 

devenues sans abri et beaucoup n’ont aussi plus les moyens de se nourrir. Par ailleurs, le pays 

est déjà frappé par une crise économique sans précédent auquel s’ajoute la crise sanitaire liée 

au coronavirus.   

 

La communauté internationale se mobilise et de nombreuses organisations 

humanitaires ont lancé des appels aux dons pour financer les interventions d’urgence. 

 

La ville de Quimper s’associe à ce mouvement. 

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la maire à verser une subvention exceptionnelle d’un montant 

de 5 000 € (ligne budgétaire 041 6574 900) auprès de Cités Unies France (CUF), association 

d’élus territoriaux avec laquelle le Ministère des affaires étrangères a un accord de partenariat. 

Elle a ouvert un fonds de solidarité pour le Liban. CUF organisera un comité des donateurs 

qui permettra de les associer aux choix des projets de reconstruction transmis par 

l’Ambassade de France au Liban et le Bureau Technique des Villes Libanaises. 

 

Ce fonds ouvert aux collectivités souhaitant apporter un soutien, a pour but d’éviter la 

dispersion des moyens et permettre la coordination des initiatives. 

 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 07/10/2020 

- la transmission au contrôle de légalité le : 06/10/2020 

(accusé de réception du  06/10/2020) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 


